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Résolution sur la votation fédérale du 8 février 2009

Oui à la reconduction et à l’extension de la libre circulation des personnes Suisse-Union européenne

L’enjeu de la votation du 8 février 2009 est essentiel pour la Suisse et pour l’Arc jurassien, et tout particulièrement dans le contexte économique actuel tendu : c’est pourquoi arcjurassien.ch exprime avec conviction son soutien à la reconduction de la libre circulation des personnes entre la Suisse et l’Union européenne et à son extension à la Roumanie et à la Bulgarie. A cet égard, arcjurassien.ch adopte la résolution suivante : 

« Le 8 février 2009, la population de notre pays devra se prononcer sur une question essentielle pour son avenir : va-t-elle confirmer son choix en faveur de l’ouverture, du partenariat et de la collaboration avec ses voisins que sont les pays membres de l’Union européenne (UE) ? 

La Suisse a eu l’occasion d’accumuler plusieurs années d’expérience avec l’ouverture progressive du marché du travail. Elle peut dorénavant décider si elle souhaite reconduire l’Accord sur la libre circulation des personnes (ALCP) après 2009 et l’étendre aux deux derniers États membres de l’UE, la Bulgarie et la Roumanie. 

La libre circulation est décisive pour l’économie et la prospérité en Suisse, en particulier pour les régions frontalières : les entreprises peuvent recruter plus aisément la main-d’oeuvre nécessaire et détacher leur personnel dans l’UE. Elle contribue à la création et à la pérennisation des emplois : un marché du travail ouvert améliore les perspectives de compétitivité des entreprises, le pôle économique suisse conserve son attractivité et le risque de délocalisation est réduit. Notre pays s’est couvert contre les risques éventuels à l’aide des mesures d’accompagnement et d’une ouverture contrôlée et progressive du marché du travail (pas d’immigration incontrôlée, pas de hausse du chômage, pas de dumping salarial répandu).
Avec conviction, arcjurassien.ch invite les habitants de l’Arc jurassien suisse à voter en faveur de cette reconduction et de cette extension. L’enjeu de la votation est en effet considérable : les relations bilatérales avec l’Union européenne sont d’une importance cruciale sur le plan économique pour notre pays et pour les régions frontalières, particulièrement en cette période de crise économique qui s’annonce et qui nécessite, pour pouvoir y faire face, un resserrement de nos liens avec nos partenaires européens. Elles le sont aussi sous l’angle de la stabilité et de la sécurité sur le continent européen.

Un refus de cette reconduction et de cette extension entraînerait des dommages concrets et étendus. Il priverait notre pays d’un facteur d’intégration et de croissance. Il l’exposerait à une situation de faiblesse et de grandes difficultés pour obtenir que l’Union européenne, lieu de nos échanges et lieu de destination des deux tiers de notre commerce extérieur, perpétue sans autres les accords existants. Un refus fait courir un risque majeur non seulement aux entreprises exportatrices, aux jeunes en quête de formation et d’expériences professionnelles dans les pays qui nous sont les plus proches, mais bien à l’ensemble de l’économie et de la population.

Sur cette base ,arcjurassien.ch invite les citoyens suisses de l’Arc jurassien à se prononcer pour un OUI clair le 8 février prochain ».
Yverdon, le 27 octobre 2008
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